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Le mouvement Terre de Liens (TDL), créé en 2003, repose sur une double mission : 
faciliter l’installation agricole en soustrayant les terres à la spéculation grâce à l’épargne 
solidaire et aux dons citoyens, et mobiliser la société civile autour du foncier agricole en le 
considérant comme un bien commun. Concrètement, la foncière et la fondation Terre de Liens 
achètent des terres agricoles et les confie en location à des fermier·es via (annexe 1), le plus 
souvent, des baux ruraux environnementaux (BRE). Ces missions se déclinent à l’échelle 
régionale par le biais des Associations Territoriales, comme l’Association Territoriale (AT) 
Languedoc-Roussillon (LR), qui anime un réseau de 28 fermes (annexe 2) réparties sur cinq 
départements, avec l’appui de salarié·es et de bénévoles. 

L’agroforesterie constitue aujourd’hui un levier intéressant pour adapter les fermes au 
changement climatique, préserver et augmenter la biodiversité sur les fermes et sécuriser la 
transmission agricole dans le contexte méditerranéen du Languedoc Roussillon. Il pourrait être 
intéressant d’intégrer l’agroforesterie aux fermes terre de liens LR : Elle répond directement à 
la mission d’Utilité Sociale et Environnementale (MUSE) portée par la Fédération Terre de 
Liens : améliorer la biodiversité sur les fermes. L’arbre y contribue de multiples manières – en 
créant des corridors écologiques favorisant la connectivité des espaces, en offrant des habitats 
pour la faune et la flore, et en participant à la fertilité et à la protection des sols. Au-delà de ses 
fonctions écologiques et agronomiques, l’arbre est aussi un levier puissant de mobilisation 
citoyenne, car il permet d’organiser des chantiers collectifs et touche un large public sensible 
à ces enjeux. Pourtant, sur les fermes Terre de Liens en Languedoc-Roussillon, son 
intégration reste freinée par l’absence d’un cadre clair et partagé. Les projets arborés 
dépendent encore largement d’initiatives ponctuelles – la motivation de certain·es fermier·es, 
la sensibilité de salarié·es ou la rencontre avec des partenaires extérieurs – plutôt que d’un 
dispositif structuré porté par l’Association Territoriale.  

Aujourd’hui, plusieurs obstacles freinent l’intégration de l’arbre sur les fermes Terre 
de Liens LR. Le cadre contractuel, notamment les baux ruraux environnementaux et leurs 
clauses relatives aux arbres (Annexe 3), reste mal approprié et suscite incompréhensions ou 
blocages : il ne joue pas encore le rôle de sécurisation attendu. À cela s’ajoute une 
méconnaissance fréquente des dispositifs de financement et d’appui technique, qui 
limite la capacité des fermier·es à lancer des projets arborés. Les espaces d’échanges sont 
par ailleurs rares et dispersés, ce qui freine la diffusion des expériences et l’appropriation 
collective de ces pratiques. Enfin, la dimension arborée est très peu abordée dans les 
premières phases d’installation, alors qu’il s’agirai un moment clé pour intégrer les arbres 
(hérités ou futurs) aux systèmes de production. Ces différents constats structurent les quatre 
préconisations présentées dans ce document : clarifier l’usage des outils contractuels, faciliter 
l’accès aux dispositifs, renforcer l’animation autour de l’arbre et intégrer systématiquement 
cette dimension dès l’instruction. Dans ce contexte, les animateur·ices de l’AT LR se trouvent 
en première ligne, conscient·es du rôle central de l’arbre mais manquant de repères clairs pour 
accompagner efficacement les projets.Cet executive summary s’adresse en priorité à l’équipe 
salariée et bénévole de l’AT Terre de Liens LR, et plus particulièrement aux animatrices et 
animateurs en charge de l’accompagnement des fermes. L’attente est de disposer de 
recommandations concrètes et hiérarchisées permettant de clarifier les leviers disponibles, 
d’outiller les pratiques d’accompagnement et de structurer une dynamique collective autour de 
l’arbre. 

La finalité de ce document est de proposer un socle d’actions prioritaires pour le plan d’action 
2026 de l’AT LR. Quatre axes sont mis en avant, classés par ordre d’importance : 1) améliorer 
l’usage des outils contractuels, 2) adopter une posture de facilitation administrative, 3) 
renforcer l’animation autour de l’arbre, 4) intégrer systématiquement la dimension arborée dès 
l’instruction. Ces propositions ne visent pas l’exhaustivité mais cherchent à cibler les leviers 
les plus structurants pour faire de l’arbre une composante pérenne et partagée des fermes 
Terre de Liens en Languedoc-Roussillon. 
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Préconisation 1 – Améliorer l’usage des outils contractuels 

Les BRE constituent l’outil contractuel principal qui lie les fermier·es à Terre de 
Liens. Ces baux, généralement conclus pour neuf ans, incluent des clauses spécifiques 
relatives à la préservation des sols, de l’eau et des arbres (annexe 3). En théorie, ils devraient 
sécuriser le patrimoine arboré des fermes et orienter les pratiques vers une gestion durable. 

Le besoin auquel cette préconisation répond est de lever le flou juridique qui entoure ces 
contrats. Aujourd’hui, les clauses environnementales sont mal comprises ou peu appropriées, 
aussi bien par les fermier·es que par les salarié·es et bénévoles. Leur lecture difficile et leur 
caractère technique créent une incertitude qui freine l’initiative. Le flou est également 
marqué sur le régime d’indemnisation des plantations agroforestières (annexe 4). Les 
questions récurrentes sont : qui est propriétaire des arbres une fois plantés ? Si je plante, suis-
je indemnisé·e pour avoir amélioré les parcelles ? Est-ce que je finance à perte pour des 
suivants ? En l’absence de réponses claires et partagées, beaucoup de projets arborés sont 
freinés, alors même que le cadre contractuel est censé sécuriser ces dynamiques. 

L’opportunité est de transformer le contrat en outil pédagogique et sécurisant, aligné avec les 
obligations de Terre de Liens en tant que propriétaire. Le risque, à l’inverse, est de maintenir 
une situation où le cadre contractuel, trop flou, décourage les fermier·es et réduit la portée des 
ambitions environnementales. 

La solution proposée consiste à mieux outiller et accompagner toutes les parties 
prenantes. 

• Organiser des formations régulières pour les salarié·es et bénévoles sur le contenu 
des BRE et le régime d’indemnisation. 

• Intégrer systématiquement un temps d’échange avec le·la fermier·e lors de 
l’installation afin de présenter les clauses, expliciter les obligations et répondre aux 
questions concrètes. 

• Développer des supports pédagogiques simples (fiches, exemples concrets) qui 
permettent de clarifier le rôle des clauses liées aux arbres et d’anticiper les implications 
en cas de transmission. 

Destinataires et parties prenantes: cette préconisation concerne directement les fermier·es, 
accompagné·es par les animatrices de l’AT, avec l’appui ponctuel de juristes ou de personnes 
ressources internes au mouvement. 

Valeur ajoutée pour l’AT: une meilleure cohérence entre ses obligations de propriétaire et 
ses ambitions environnementales et la réduction des tensions autour du bail. 

Investissements requis: un investissement en temps salarié pour organiser les formations et 
préparer les temps d’échange, ainsi qu’un appui du niveau national (foncière et fondation : 
structures propriétaires) sur la clarification juridique du régime d’indemnisation. 
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Préconisation 2 – Adopter une posture de facilitation administrative 

Un constat partagé : les dispositifs de plantation et de financement restent trop 
souvent méconnus des fermier·es Terre de Liens. Que ce soit le programme biodiversité 
de la Fondation, le Label Haie, les PSE, ou encore des dispositifs locaux comme Hérault-Haie 
ou Canal du Midi, nombre d’aides passent à côté des fermes faute d’une communication claire 
et régulière. Ce déficit d’information traduit un besoin de représentation : certain·es fermier·es 
hésitent à se projeter dans des plantations faute d’exemples concrets ou de repères financiers. 

Le besoin auquel cette préconisation répond est donc de rendre l’AT visible comme point 
d’appui administratif et relais fiable d’information. Sans se substituer aux structures 
techniques, l’AT peut assumer un rôle de facilitateur·rice, garantissant que les fermier·es 
connaissent les dispositifs existants et sachent vers qui se tourner pour les mobiliser. 

L’opportunité est d’ouvrir l’accès aux ressources et de réduire le sentiment d’incertitue des 
fermier·es face à des démarches complexes. Le risque, inverse, serait de créer une surcharge 
d’information ou de se rapprocher d’une forme d’ingérence, si l’AT s’aventurait trop loin sur le 
terrain agronomique. D’où l’importance d’adopter une posture d’intermédiaire : rendre visible, 
orienter, mais sans prétendre se substituer aux partenaires techniques. 

La solution proposée repose sur deux volets complémentaires. 

• Un outil structurant : la fiche “trame projet” (en annexe 5). Elle synthétise les 
étapes du processus de plantation d’arbre sur des parcelles TDL, les questions à se 
poser en amont pour affiner le projet, les interlocuteur·ices départementaux1, les 
dispositifs de financement disponibles, les documents à remplir obligatoires (dont la 
déclaration au propriétaire), ainsi que des témoignages de pairs pour illustrer les coûts 
et bénéfices réels. Cet outil a vocation à être utilisé par les animatrices et partagé avec 
les fermier·es. 

• Une diffusion régulière et continue de l’information. L’AT s’engage à : 

o Diffuser une veille sur les programmes existants (via newsletters ciblées, visites 
annuelles, fiches synthétiques), 

o Vérifier systématiquement lors des visites annuelles que chaque fermier·e est 
bien inscrit·e aux canaux d’information, 

o Mettre à jour la fiche trame projet pour intégrer l’évolution rapide des dispositifs. 

Destinataires et parties prenantes: cette préconisation vise en premier lieu les fermier·es, 
pour affiner la description de leur projet, mais également l’AT (en charge de la veille et de la 
diffusion) 

Valeur ajoutée pour l’AT: un rôle affirmé de facilitateur, une meilleure circulation de 
l’information et une continuité dans l’accompagnement malgré les changements 
d’animateur·ices. En rendant visibles les dispositifs, l’AT contribue à sécuriser les projets 
arborés et à réduire les écarts entre fermes. 

Investissements requis: un temps salarié dédié à la veille et à la diffusion, une mise à jour 
régulière de la fiche trame projet, et un minimum de budget pour la production de supports 
clairs (impression, diffusion numérique). L’effort est modeste mais constant, car les dispositifs 
varient rapidement d’une année à l’autre. 

  

 
1 Les structures d’accompagnement en Agroforesterie sont départementalisées. Chaque département dispose de ses 
propres structures référentes (ex. Arbres et Paysages 66 (66), Agroof (30), Paysarbres (34)) et de programmes 
spécifiques, ce qui implique pour l’AT de s’appuyer sur un réseau local différencié. 
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Préconisation 3 – Renforcer l’animation autour de l’arbre 

Aujourd’hui, l’arbre reste souvent perçu comme une question secondaire ou 
facultative dans l’animation de l’AT. Faute de temps dédié, les échanges autour de 
l’agroforesterie se font de manière ponctuelle et dispersée, selon la sensibilité des individus. Cette 
faible représentation entretient un cercle vicieux : sans espaces de discussion, l’arbre n’apparaît 
jamais comme une priorité, et sans priorité, il ne bénéficie d’aucune animation spécifique. 

Le besoin auquel cette préconisation répond est de créer des espaces collectifs où l’arbre 
puisse être discuté, valorisé et approprié. L’objectif est de sortir d’une approche individuelle 
pour en faire un levier transversal qui touche à la fois les fermier·es, les bénévoles et les 
partenaires de l’AT. Il s’agit aussi de répondre à un besoin fort de représentation : beaucoup 
d’agriculteur·ices hésitent à se lancer tant qu’ils n’ont pas vu concrètement ce que représente une 
plantation en termes de coûts, d’organisation du travail ou de bénéfices. Ces espaces d’échange 
et de valorisation permettent donc de réduire l’incertitude et de faciliter la projection des fermier·es 
dans des projets agroforestiers. Ils sont d’autant plus pertinents que le réseau Terre de Liens 
rassemble des agriculteur·ices aux profils, parcours et systèmes de production très diversifiés, ce 
qui constitue une richesse à mobiliser autour d’enjeux transversaux comme l’intégration de l’arbre. 

L’opportunité est double. D’une part, stimuler la circulation des savoirs et renforcer le 
sentiment d’appartenance des fermier·es au réseau Terre de Liens. D’autre part, donner une 
visibilité publique aux initiatives arborées et ainsi renforcer les partenariats avec des structures 
techniques et des citoyen·nes.  

La solution proposée combine trois types d’actions complémentaires : 

• Développer des espaces d’échanges internes à l’AT. Organiser des réunions 
thématiques ou des formations courtes entre salarié·es et bénévoles, sur le modèle du 
catalogue de formation TDL Occitanie, pour discuter de ce qu’est l’agroforesterie, de ses 
déclinaisons concrètes sur les fermes et des difficultés rencontrées par fermier·es et AT.  

• Valoriser les initiatives arborées des fermier·es. Mettre en avant les plantations ou 
pratiques inspirantes via les réseaux sociaux, la presse locale ou des journées portes 
ouvertes. Comme l’application de l’article L411-29 du Code rural ne permet pas 
d’indemniser les plantations agroforestières en fin de bail, la valorisation publique prend 
une importance particulière : elle constitue une forme de reconnaissance symbolique pour 
les fermier·es et permet de donner à voir ces démarches, valorisant les fermes engagées 
dans l’agroforesterie. 

• Organiser des rencontres entre pairs au niveau départemental. L’idée d’un rendez-
vous annuel par départements pour parler de thématiques transversales à plusieurs OTEX 
(comme l’AF) est intéressante mais peut s’avérer lourde à mettre en œuvre pour l’AT, la 
diversité des systèmes de production (OTEX) peut rendre difficile l’accord des agendas, et 
l’éloignement géographique entre fermes peut limiter la participation. Les inaugurations 
de fermes constituent alors un format privilégié : elles créent un espace d’échange entre 
pairs et avec les partenaires techniques, directement sur le terrain et avec les plantations 
sous les yeux, lorsque celles-ci ont été réalisées en amont. Elles permettent de mêler 
représentation, convivialité et apprentissage, sans nécessiter une organisation 
supplémentaire importante. 

Destinataires et parties prenantes: cette préconisation place les fermier·es au centre, avec l’AT 
en rôle de coordination et d’animation, et mobilise aussi les bénévoles et partenaires techniques 
pour co-animer certains temps. 

Valeur ajoutée pour l’AT: une meilleure connaissance des pratiques de son réseau, une cohésion 
renforcée, et une reconnaissance accrue par les partenaires et le grand public. Ces espaces 
collectifs favorisent la naissance de projets agroforestiers en permettant aux fermier·es de se 
projeter plus facilement grâce aux exemples concrets partagés. 

Investissements requis: du temps d’animation, une coordination logistique minimale pour les 
inaugurations, et un petit budget communication, déjà considéré par l’AT.  
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Préconisation 4 – Intégrer systématiquement la dimension arborée dès l’instruction 

Aujourd’hui, l’arbre est rarement abordé dans les premières phases 
d’accompagnement, que ce soit lors de l’instruction des dossiers ou des états des lieux 
d’entrée (cf Annexe 1). Les discussions portent surtout sur le projet agricole, le modèle 
économique ou les aspects techniques liés à l’installation. Ce décalage fait perdre un temps 
précieux : lorsque l’arbre est pensé trop tard, son intégration devient plus compliquée, et il est 
plus facile de l’ancrer rapidement dans le système de production (Cf annexe 6 : genèse projets 
AF). 

Le besoin auquel cette préconisation répond est de sensibiliser à l’intérêt de l’arbre dès les 
premières étapes d’installation. Il ne s’agit pas d’imposer un modèle agroforestier, mais de 
donner aux futur·es fermier·es des repères clairs. Cela suppose à la fois de mettre en valeur 
le patrimoine arboré déjà présent sur la ferme et d’expliquer en quoi il peut servir l’activité 
projetée (ombrage pour l’élevage, haies protectrices pour le maraîchage, apport de 
biodiversité, etc.), mais aussi de sensibiliser aux aménagements possibles : par exemple 
la plantation de haies brise-vent, la création de continuités écologiques entre les espaces ou 
l’intégration de fruitiers en bordure de parcelles, autant de préconisations selon l’OTEX. 

L’opportunité est de sécuriser le patrimoine arboré, par la sensibilisation, dès l’entrée 
sur la ferme. Le risque, à l’inverse, serait de franchir la limite de l’ingérence en donnant 
l’impression d’imposer des pratiques, ce qui irait à l’encontre du principe d’autonomie des 
fermier·es. Se pose aussi la question de la responsabilité : si une recommandation technique 
se révélait inadaptée ou problématique, sur qui reposerait la faute ? Pour éviter ce biais, l’AT 
doit se positionner davantage sur la sensibilisation et la mise en visibilité d’options 
possibles, plutôt que sur la prescription technique. 

La solution proposée consiste à instaurer une routine AT LR autour de l’arbre au 
moment de l’instruction : 

• Inviter systématiquement un·e naturaliste ou un·e technicien·ne agroforestier·e lors 
des états des lieux d’entrée ou des visites de parcelles avant l’instruction. 

• Aborder l’intérêt stratégique de l’arbre lors des entretiens avec les candidat·es 
(adaptation climatique, biodiversité, transmission), 

Destinataires et parties prenantes: cette préconisation vise en premier lieu les futur·es 
fermier·es, accompagné·es par l’AT, avec l’appui ponctuel de partenaires techniques (Agroof, 
CIVAM, CEN, AP66). 

Valeur ajoutée pour l’AT: une anticipation des projets arborés, une meilleure sécurisation du 
patrimoine arboré et une cohérence accrue entre le rôle de propriétaire et les ambitions 
environnementales de Terre de Liens. Cela renforce aussi la légitimité de l’AT comme acteur 
attentif à la durabilité des installations. 

Investissements requis : du temps salarié pour intégrer cette dimension aux procédures 
d’instruction et de visites, une coordination avec les partenaires techniques pour mobiliser 
leurs expertises, et, si possible, des financements pour couvrir le coût de diagnostics-conseils. 
Ces ressources restent limitées mais doivent être constantes pour garantir la systématisation 
de cette pratique. 
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Conclusion 

 

L’intégration de l’arbre dans les fermes Terre de Liens du Languedoc-Roussillon  ne 
pourra se faire que si l’AT assume pleinement un rôle de facilitatrice. Les entretiens réalisés 
auprès d’acteur·ices2 l’ont montré : les projets arborés existent, mais ils se heurtent encore à 
un cadre contractuel mal approprié, à un manque d’information, à des dynamiques collectives 
trop ponctuelles et à une absence de réflexion systématique dès l’installation. L’enjeu est donc 
moins de créer de nouvelles obligations que de rendre plus lisibles et accessibles les outils et 
opportunités déjà existants. 

Les préconisations présentées dans ce document répondent à ce besoin d’opérationnalité. La 
priorité est donnée à l’usage renforcé des outils contractuels, car ils relèvent des obligations 
de Terre de Liens en tant que propriétaire et constituent le socle de la relation avec les 
fermier·es. Vient ensuite l’adoption d’une posture de facilitation administrative, indispensable 
pour rendre visibles des dispositifs multiples et mouvants au sein de TDL. La troisième 
préconisation vise à renforcer l’animation autour de l’arbre, afin de transformer des initiatives 
individuelles en dynamique collective. Enfin, intégrer systématiquement la dimension arborée 
dès l’instruction permet d’ancrer l’arbre comme un élément à considérer dès le démarrage des 
projets agricoles sur les parcelles Terre de Liens. 

Ce socle d’actions peut être mobilisable pour le plan d’action 2026 de l’AT LR. Il ne prétend 
pas couvrir l’ensemble des enjeux liés à l’agroforesterie mais propose des leviers hierachisés, 
adaptés à l’échelle territoriale du Languedoc Roussillon, pour déclencher et accompagner 
l’intégration des arbres dans les systèmes de culture des fermes TDL. La réussite dépendra 
de la capacité de l’AT à maintenir cette dynamique dans la durée et à s’appuyer sur la richesse 
de son réseau : des fermier·es aux profils et aux systèmes de production très diversifiés, des 
bénévoles impliqué·es, et des partenaires techniques reconnus. 

Enfin, l’arbre constitue un enjeu transversal qui dépasse le seul cadre agronomique. Il est un 
outil d’adaptation des fermes, mais aussi un support de biodiversité, un symbole de 
transmission et un levier puissant de mobilisation citoyenne. En s’en saisissant pleinement, 
l’AT LR peut renforcer sa légitimité et nourrir une dynamique collective à la hauteur des défis 
climatiques, agricoles et sociaux de demain. 

 

 

 

 

  

 
2 Salarié·es d’AT/Foncière/Fondation/Fédération TDL, bénévoles TDL, fermier·es TDL LR, structures 
d’accompagnement AF dans le LR  



 8 

Annexes 
Annexe 1: Procédure d’acquisition d’une ferme à Terre de Liens (Source : Terre de Liens) 

 
Annexe 2 : Carte des fermes Terre de Liens D’Occitanie  en mai 2025 (Source : Terre de Liens LR) 
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Annexe 3 : Clauses du Bail Rural Environnemental proposé par Terre de Liens (document interne TDL) 

 

Clauses du BRE TDL 

1) Le preneur s’engage à la conduite des cultures et/ou de l'élevage suivant le cahier des charges de 
l’agriculture biologique (15 ° de l'article R 411-9-11-1 du Code Rural et de la pêche maritime) 

 
2) Le preneur s’engage à ne pas utiliser de fertilisant non autorisé par le cahier des charges de l’Agriculture 
Biologique, et à un apport raisonné de fertilisants organiques : privilégier la restitution de la matière 
organique au sol via les résidus de culture, les cultures intercalaires ou le fumier, des matières exogènes 
(compost, bois raméal fragmenté, …) ; l’objectif étant le maintien, voire l’amélioration du taux de 
matière organique du sol et sa protection contre l’érosion. (6° de l'article R 411-9-11-1 du Code Rural et 
de la pêche maritime) 

 
3) Le preneur s’engage à ne pas utiliser de produit phytosanitaire non autorisé par le cahier des charges de 
l’Agriculture Biologique et à avoir un usage raisonné des produits phytosanitaires homologués. (7° de 
l'article R 411-9-11-1 du Code Rural et de la pêche maritime) 

 
4) Le preneur s’engage à maintenir une couverture permanente du sol pour éviter l’érosion et les risques 
de contamination des eaux grâce aux rotations ou à l’implantation de cultures intercalaires, tant pour 
les cultures pérennes qu’annuelles. (8° de l'article R 411-9-11-1 du Code Rural et de la pêche maritime) 

 
5) Le preneur s’engage à implanter, maintenir et entretenir des couverts spécifiques à vocation 
environnementale (jachères florales, bandes enherbées, …) pour assurer un maillage autour des 
parcelles, accroître la biodiversité, favoriser la présence des auxiliaires et mieux protéger le sol contre 
l’érosion. (9° de l'article R 411-9-11-1 du Code Rural et de la pêche maritime) 

 
6) Le preneur s’engage à ne pas détruire (sauf accord préalable du bailleur) et à entretenir les 
infrastructures agroécologiques (haies, talus, bosquets, arbres isolés, arbres alignés, bandes tampons le 
long des cours d'eau ou le long des forêts, mares, fossés,) et les éléments patrimoniaux (terrasses, 
murets…) présents sur la ferme. L’entretien de ces arbres se fera de préférence en taille douce 
(l’utilisation d’outils de coupe à disque plutôt que des épareuses…) Le preneur s’engage à conserver les 
arbres morts ou les arbres remarquables (vieux sujets, arbres creux, arbres têtards…) s’ils ne présentent 
pas de risques pour la sécurité des biens et des personnes. En cas de plantation, le preneur privilégiera 
des espèces rustiques et locales. (13 ° du de l'article R 411-9-11-1 du Code Rural et de la pêche 
maritime) 

 
7) Le preneur s’engage à ne pas effectuer de drainage, ni toutes formes d’assainissement sauf accord 
préalable du bailleur. (10° de l'article R 411-9-11-1 du Code Rural et de la pêche maritime) 

 
8) Le preneur s’engage à recourir à un assolement diversifié en favorisant le mélange d’espèces au niveau 
des parcelles (méteil, association céréales/légumineuses, mélange de variétés, prairies temporaires 
multi-espèces, culture sous couvert, agroforesterie…). Concernant les grandes cultures, le preneur 
s’engage à la mise en place d’une rotation minimale de quatre ans et à introduire au moins 15 % de 
légumineuses fourragères ou à graines dans celle-ci. (12 ° de l'article R 411-9-11-1 du Code Rural et de 
la pêche maritime) 

 
9) Le preneur s’engage à pratiquer des techniques de travail du sol préservant sa structure et perturbant le 
moins possible sa biodiversité (vers de terre, micro-organismes). Les travaux seront dans la mesure du 
possible réalisés dans des conditions d’humidité du sol optimales (sol réessuyé) limitant les 
phénomènes de tassement et de compaction (14 ° de l'article R 411-9-11-1 du Code Rural et de la 
pêche maritime) 

 
10) Le preneur s’engage à ne pas retourner les prairies permanentes, sauf accord préalable dans le cas 
d’une nécessité urgente de régénération. (1° de l'article R 411-9-11-1 du Code Rural et de la pêche 
maritime) 

 
11) Le preneur s’engage à maintenir ouverts les milieux menacés par l’embroussaillement. (4° de l'article R 
411-9-11-1 du Code Rural et de la pêche maritime) 

 
EVENTUELLEMENT, OPTIONS SUIVANT LE CAS 

 
12) La création de surfaces en herbe et la définition de leurs modalités de gestion (2° de l'article R 411-9- 
11-1 du Code Rural et de la pêche maritime) 

 
13) Les modalités de récolte : indiquer lorsque cela est possible des dates de récolte/fauche précises pour 
préserver la faune et la flore sauvages. (3° de l'article R 411-9-11-1 du Code Rural et de la pêche 
maritime) 

 
14) Les modalités de submersion des parcelles et de gestion des niveaux d’eau (11 ° de l'article R 411-9-11- 
1 du Code Rural et de la pêche maritime) 

 
15) Les pratiques associant agriculture et forêt, notamment l'agroforesterie. (16° de l'article R 411-9-11-1 
du Code Rural et de la pêche maritime) 
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Annexe 4: Régime juridique appliqué pour définir les plantations Agroforestières (Article L. 411-29 du code Rural) 
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Annexe 5 : Fiche Trame Projet Agroforestier pour les fermes TDL du Gard (Charlotte Burel, 2025) 

  

  

 

FICHE TRAME 
PROJET 

AGROFORESTIER 
AT Languedoc – Roussillon – Gard (30) 

Vous êtes fermier·e Terre de Liens du Gard 
et vous souhaitez planter des arbres sur 
vos parcelles ? Ce document vous aide à 
clarifier votre projet, en listant les 
questions à se poser, les 
interlocuteur·ices et financements 
disponibles dans le département.Il 
rappelle aussi ce qu’implique de planter 
sur des terres TDL LR et propose des 
témoignages de pairs pour s’inspirer de 
leurs expériences. 
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A"iner son projet AF, quelles questions se poser, quelles étapes à 
suivre ? 
Ce tableau présente, de manière chronologique, les diCérentes étapes clés d’un projet 
de plantation et les questions à se poser pour préciser son projet arboré, depuis l’idée 
initiale jusqu’au suivi à long terme :  

Moment / étape Questions à se poser Livrables / éléments à 
définir 

Étape : prise de contact 
avec les salarié·es/ 
bénévoles de mon AT  

Comment organiser ce projet ? Qui 
dois-je contacter quelles sont mes 
obligations? 

 

Étape  : inventaire / 
diagnostic 

Sur quelles parcelles ? Quels sols, 
pentes, contraintes (érosion, accès) ? 

Carte parcellaire annotée  

Étape : prise de conscience 
préalable 

Quelles sont mes motivations 
(biodiversité, microclimat, bois, 
aménagement) ? 

Note  à rédiger à 
destination de la structure 
partenaire  

Étape  : définition des 
objectifs 

Quels services souhaités (ombre, brise-
vent, biodiversité, bois) ? 

Étape : scénario technique Quelles essences, densité, mode 
plantation ? Quelle forme (haie simple, 
double, alignement, intra-parcellaire) ? 

Scénario technique (plan 
de plantation imaginé) 

Étape : prise de contact 
avec les salarié·es/ 
bénévoles de mon AT (si 
pas encore fait au 
préalable) 

Comment organiser ce projet ? Qui 
dois-je contacter quelles sont mes 
obligations?  

 

Étape : Prise de contact 
avec la structure technique 
de mon département 

Quel est le processus habituel 
d'accompagnement? Devis? Quel est 
votre calendrier? À quel financements 
puis-je prétendre? 

 

Étape : recherche de 
financements / montage 
administratif 

Quels dispositifs mobilisables 
(nationaux / régionaux / 
départementaux/ internes à TDL ) ? 
Quels dossiers / autorisations à remplir 
? 

Lettre de projet, dossier 
d’aides, contacts 
partenaires 

Étape : estimation coûts / 
bénéfices 

Quel coût des plants, matériel, 
préparation, entretien ? Quels 
bénéfices à terme (bois, services) ? 

Devis estimatif, plan de 
trésorerie 

Étape : demande 
d'autorisation du bailleur 

 
document déclaratif 
(Annexe :   à envoyer à 
destination de la structure 
propriétaire-bailleuse) 

Étape : choix final & 
planification 

Quel scénario retenir ? Quel calendrier 
des travaux (préparation, plantation, 
entretien) ? 

Calendrier de réalisation, 
répartition des tâches 

Étape : mise en œuvre Comment organiser le chantier, qui 
mobiliser ? Quel phasage au sein de la 
ferme ? 

Plan de chantiers 

Étape : suivi & évaluation Quels indicateurs suivre ? Quand faire 
des bilans intermédiaires ? 
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Financements de projets agroforestiers gardois  
 

Les aides publiques destinées à la plantation d’arbres agricoles reposent sur une 

diversité de financeurs : Union européenne, État, Régions, Départements, Agences de 

l’eau ou encore Parcs naturels régionaux. Elles sont accessibles via diCérents dispositifs, 

notamment ceux de la PAC – comme la mesure 8.2 dédiée aux systèmes agroforestiers – 

ou encore des programmes spécifiques tels que « Plantons des haies ». 

L’accès à ces soutiens financiers est conditionné à un accompagnement par des 

structures agréées. Parmi elles figurent l’Association Française d’Agroforesterie, les 

Chambres d’agriculture et diverses structures locales compétentes, qui assurent conseil 

et appui technique aux agriculteurs. 

Ces subventions sont encadrées par des cahiers des charges et des règles précises. Les 

critères portent sur : 

• Le statut du porteur de projet (agriculteur déclaré, établissement 

d’enseignement agricole, CUMA, GIEE, etc.) ; 

• La densité et le type de plantation (intra-parcellaire de 30 à 100 arbres/ha, haies 

simples ou doubles, avec distances imposées) ; 

• Les essences végétales (diversité minimale, respect d’une liste d’espèces 

éligibles) ; 

• La nature et la finalité du projet (production fruitière, bois d’œuvre, plantation 

champêtre, services écosystémiques). 

Ces conditions restent indicatives : elles varient selon les appels à projets, le territoire 

concerné et les financeurs mobilisés. 

 

Pour le Gard, il est possible de bénéficier, en 2025, des financements suivants :  

 

Dispositif Ce que ça finance Montant / ordre de grandeur Site / source 

Pacte en faveur de 

la haie (État) 

Plantation, gestion 

durable et 

accompagnement de 

haies 

Variable, aides publiques + 

accompagnement technique 

/minimum de 1500 € par projet 

(assiette éligible des dépenses) 

https://www.asp.gouv.fr/aides/pacte-haie-
aide-la-plantation-laccompagnement-la-
plantation-et-la-gestion-durable-des-haies 

20 000 pieds sur 

terre  

Plantation, si celles si 

sont accompagnées 

par Agroof  

 
https://20000piedssurterre.fr 

Programme 

Biodiversité 

Fondation Terre 

de Liens 

Plantations, haies, 

corridors écologiques, 

diagnostics 

biodiversité 

 
https://terredeliens.org/national/proteger-
la-biodiversite/ 

Région Occitanie – 

accompagnement 

plantations 

agricoles 

Plantations agricoles 

en Occitanie (haies, 

alignements) 

Montants variables selon 

appels annuels régionaux 
https://www.laregion.fr/Accompagnement-
des-plantations-agricoles-en-Occitanie 

Chambre 

d’agriculture du 

Gard – appui 

agroforesterie 

Appui technique, 

conseils, parfois 

orientation vers 

financements 

Pas d’aide directe, appui 

technique gratuit ou co-financé 
https://gard.chambres-
agriculture.fr/sinformer/valoriser-les-
territoires/foret-agroforesterie 
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Les interlocuteur·ices du Gard   
 
Dans le Gard, plusieurs structures peuvent accompagner les fermier·es dans la 
conception et la réalisation de projets de plantation. AGROOF, basé à Vézénobres, 
constitue le principal acteur technique de référence : il propose conseil, ingénierie et suivi 
de terrain pour les projets agroforestiers et de haies. La Chambre d’agriculture du 
Gard assure quant à elle un rôle d’information et d’appui administratif, notamment dans 
le cadre du Pacte Haies et des dispositifs régionaux. D’autres partenaires peuvent être 
mobilisés selon les projets : CEN Occitanie pour les aspects biodiversité, Agence de 
l’eau Rhône-Méditerranée-Corse pour les financements liés à l’eau, ou encore 
certaines collectivités locales qui lancent ponctuellement des appels à projets. 

Planter sur des parcelles TDL LR  
 
Planter des arbres sur une ferme Terre de Liens, est possible et encouragé, à condition 
de respecter quelques règles. Votre bail peut contenir des clauses spécifiques : il suCit 
de les consulter pour savoir ce qui est prévu. Le plus souvent, l’engagement attendu est 
surtout d’entretenir les arbres et haies présents ou nouvellement plantés. Une courte 
déclaration (voir en annexe) permet d’informer le propriétaire en toute transparence. 
Enfin, n’hésitez pas à en parler avec l’AT, qui pourra vérifier avec vous et vous orienter 
vers les dispositifs adaptés. 
 

Ce qu’en disent vos pairs  
 
Les expériences des fermier·es Terre de Liens montrent qu’il est précieux de discuter de 
son projet arboré avec l’AT. Une maraîchère du 34 rappelle ainsi que « [salairé·e TDL] m’ 
a dit qu’il y a un document sur les plantations d’arbres ». L’AT joue un rôle de relais et de 
sécurisation des démarches, en guidant vers les outils administratifs. 
 
L’information circule aussi grâce aux bénévoles : un apiculteur du 34 raconte comment 
un bénévole lui a parlé d’une opération de plantation avec des enfants et des arbres, ce 
qui a permis de débloquer le projet. Ces mises en lien ouvrent des opportunités parfois 
inattendues. 
 
Les avantages pratiques et agronomiques sont multiples. Dans le 30, un berger décrit 
comment les plantations aident à stabiliser des sols sensibles à l’érosion, et valorise les 
mûriers dont les feuilles sont « l’équivalent de la luzerne » pour nourrir ses brebis. Dans 
le 66, un autre insiste sur l’ombrage recherché pour le troupeau : « avoir des arbres qui 
montent un peu pour avoir de l’ombrage », tandis qu’un maraîcher souligne que les 
feuilles mortes « ramènent de la matière organique » au sol. 
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Ces bénéfices dépassent la seule production : ils améliorent le confort de travail, la 
résilience des systèmes et l’ambiance de la ferme. Mais les retours montrent aussi 
qu’il est essentiel de pouvoir en parler entre pairs. Comme le résume un apiculteur du 
34 : « Il y a des anciens, il y a des nouveaux… se retrouver pour parler de nos pratiques, 
sur un thème autour de l’arbre, ça pourrait être intéressant. » 
 
Ces voix convergent : en partageant les expériences et en s’appuyant sur l’AT, les 
plantations deviennent des projets porteurs de bien-être, de biodiversité et 
d’apprentissage collectif. 
  

 6 

Annexe 1: Document déclaratif à envoyer à la structure propriétaire 

  1 

Information du bailleur d’un projet de plantations 
agroforestières (haies, alignements d’arbres et arbres isolés) 

Article L 411-29 du code rural et de la pêche maritime 

 
Notice du formulaire 

 
Qu’est-ce que l’agroforesterie ? 
L’agroforesterie désigne des pratiques associant arbres, cultures et/ou animaux sur une même 
parcelle, en bordure ou en plein champ. Les haies plantées sont multi-espèces, avec des 
espèces non directement productives, des arbres fruitiers et des arbres de haut jet pouvant 
donner du bois d'œuvre. 
S’il n’existe pas de définition légale de l’agroforesterie, le réseau agroforestier opère une 
distinction entre une plantation et l'agroforesterie. Le critère de distinction est, selon ce réseau, 
la densité des arbres à l’hectare : en-deçà de 100 arbres/ha, il s’agit d'agroforesterie et, au-
delà, on parle de plantations. Il y a aussi un critère de diversification des espèces. 
L’arbre agroforestier est perçu comme ayant plusieurs intérêts de par les services 
écosystémiques qu’il rend : diversification des habitats (d’autant plus important en A.B.), 
accueil de biodiversité, intégration paysagère, corridors écologiques, effet brise-vent, stockage 
du carbone, fertilité des sols, lutte contre l’érosion, activation de la vie biologique du sol, effet 
tampon sur la climatologie de la parcelle... Il permet aussi parfois, selon les systèmes 
d’exploitation, d’apporter des avantages en termes d’exploitation agricole : délimitation des 
parcelles et protection contre d’éventuelles contaminations de produits phytosanitaires, cadre 
de pâturage favorable aux animaux (ombres, espèces fourragères), etc.  
 
Pourquoi ce document ? 
En tant que preneur à bail rural, vous avez le projet de réaliser des plantations agroforestières 
(haies, alignements d’arbres, arbres isolés) sur la ferme avec pour objectif d’améliorer les 
conditions de l’exploitation.  
Conformément à l’article. L. 411-29 du Code rural, vous êtes tenus de nous fournir, dans le 
mois qui précède cette opération, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
une description détaillée des travaux que vous souhaitez entreprendre.  
Assurez-vous que votre projet de plantation concerne bien les plantations 
agroforestières (haies et arbres isolés) avant de compléter le présent formulaire. Il 
existe un autre formulaire pour les plantations productives (vignes et vergers).  

Régime juridique de l’agroforesterie 
Les plantations agroforestières peuvent être qualifiées comme  des moyens culturaux 
permettant d'améliorer les conditions de l'exploitation au sens de l’article L. 411-29 du Code 
rural, lequel précise expressément que les travaux réalisés dans ce cadre n’ouvrent pas droit 
à indemnité sauf clause ou convention contraire. 
 
S'il estime que la mise en œuvre des moyens culturaux notifiée peut entraîner une dégradation 
du fonds, le bailleur a la possibilité de saisir le tribunal paritaire des baux ruraux dans les deux 
semaines qui suivent la réception de la notification. 
 
Modalités 
Dans les pages suivantes, vous est proposé un : 

Formulaire d’information à nous renvoyer signé, au plus tard un mois avant, par lettre 
recommandée avec avis de réception à destination de la FONCIERE TERRE DE LIENS 

au 25 quai André Reynier– 26400 Crest, et par mail (gestionnaire locatif). 
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Annexe 6 : Schéma de la genèse des projets AF sur les fermes TDL (Charlotte Burel, 2025, données d'entretiens) 
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Annexe 7 : Résumé de l'étude à laquelle renvoie cet executive summary 

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE 
 
AUTEUR : Charlotte BUREL 
Promotion : 123                                       Patronne de mémoire : Caroline MAZAUD 
 
Signalement du mémoire : Conditions de l’intégration de l’agroforesterie sur les fermes Terre de 
Liens : entre pratique pérenne et paysans de passage ; 96 pages ; 16 tableaux ; 12 figures ; 13 
annexes ; 6 parties. 
Mots clés : agroforesterie, bail rural environnemental, Terre de Liens, transmission agricole, 
Languedoc-Roussillon, transition agroécologique 

RÉSUMÉ DE L'AUTEUR 
 
L’agriculture française est confrontée à une double urgence : enrayer la dégradation des sols, 
de l’eau et de la biodiversité, et renforcer la résilience des systèmes de production face au 
changement climatique. Dans ce contexte, l’agroforesterie constitue une voie prometteuse. Le 
mouvement Terre de Liens (TDL), qui œuvre depuis 2003 à soustraire des terres de la 
spéculation et à favoriser l’installation paysanne via une gouvernance citoyenne, se saisit 
aujourd’hui de cette question. L’Association Territoriale Terre de Liens Languedoc-Roussillon 
(TDL LR) a commandé cette étude afin de mieux comprendre à quelles conditions les projets 
agroforestiers peuvent se réaliser sur son réseau de fermes. 
 
La recherche repose sur une approche qualitative et exploratoire. Vingt-huit fermes TDL LR ont 
constitué la base de l’étude ; onze fermes ont fait l’objet d’entretiens semi-directifs, complétés 
par des entretiens semi-directifs avec des salarié·es, bénévoles et structures partenaires du 
mouvement. La méthodologie combine entretiens, analyse documentaire, visites de terrain et 
ateliers de cartographie participative. 
 
Les résultats montrent que l’intégration des arbres dans les fermes TDL LR est conditionnée par 
une combinaison de facteurs institutionnels, contractuels, territoriaux et humains. Le rôle du 
mouvement Terre de Liens apparaît ambivalent : si les programmes internes de financement et 
les dynamiques bénévoles créent des opportunités, l’impulsion donnée reste inégale et dépend 
fortement des sensibilités locales (bénévoles et salarié·es) et de la capacité des associations 
territoriales à se saisir du sujet. Le cadre contractuel (bail rural environnemental, état des lieux, 
déclarations), pensé comme outil de protection, influence les projets arborés sur les fermes. S’il 
sécurise juridiquement le patrimoine arboré, il est parfois mal approprié et vécu comme 
contraignant ou peu clair, ce qui limite son potentiel. Le contexte territorial, marqué par des 
paysages viticoles et des dynamiques associatives ou municipales, structure également 
l’émergence et la faisabilité des projets. Les disparités entre territoires montrent que l’ancrage 
socio-géographique conditionne la nature et l’ampleur de l’intégration des arbres. Enfin, les 
profils des fermier·es, souvent non issu·es du milieu agricole et en reconversion, influencent 
directement les usages et la place donnée à l’arbre. L’articulation entre trajectoires individuelles 
et systèmes de production – élevage, maraîchage, viticulture – oriente le sens attribué à 
l’agroforesterie, qu’elle soit ressource fourragère, levier agronomique, outil paysager ou 
démarche identitaire. 
 
En conclusion, l’étude met en évidence que l’agroforesterie dans le réseau TDL LR ne dépend 
pas de la seule volonté des fermier·es mais d’une interaction complexe entre cadre institutionnel, 
dynamiques territoriales et sensibilité individuelles. Si les outils fonciers et juridiques de TDL 
posent un socle de protection, leur appropriation reste limitée ; les véritables dynamiques 
agroforestières naissent souvent du croisement entre initiative individuelle, appui technique local 
et mobilisation collective. Ces résultats invitent le mouvement Terre de Liens à renforcer sa 
posture de facilitateur : clarifier ses outils contractuels, développer la sensibilisation et 
l’accompagnement, et soutenir la mise en réseau des fermes. L’agroforesterie peut alors devenir 
un levier structurant, à la fois pour la transition agroécologique et pour l’ancrage territorial des 
fermes citoyennes. 
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Annexe 9 : Problématique de l'étude sur laquelle s'appuie cet E.S 

L’Association Territoriale Terre de Liens Languedoc-Roussillon (AT TDL LR) a formulé une 
demande visant à clarifier la place de l’agroforesterie dans son réseau de fermes. Cette 
commande s’inscrit dans un cadre plus large : au niveau national, le mouvement Terre de 
Liens réfléchit à l’intérêt stratégique de l’arbre, notamment comme levier d’adaptation au 
changement climatique, particulièrement aigu dans le sud de la France. À l’échelle régionale, 
cette réflexion est renforcée par l’émergence de projets intégrant l’arbre sur un nombre 
croissant de fermes TDL LR, et par l’acquisition récente d’une ferme emblématique du Gard, 
riche de son patrimoine arboré et de son historique agroforestier. 

Le commanditaire attendait de cette étude : un état des lieux de l’agroforesterie dans le 
réseau, la collecte des besoins et attentes des fermier·es, l’identification des facteurs 
favorisant ou freinant l’intégration des arbres selon les contextes, et la production de 
préconisations opérationnelles mobilisables à court et moyen terme. Ces attentes s’appuient 
sur une conviction partagée par la littérature : l’agroforesterie constitue « un outil en réponse 
à de multiples enjeux territoriaux » en Languedoc-Roussillon (Béral et al., 2015). 

Pour autant, plusieurs zones d’ombre demeurent : le rôle réel des instances de Terre de 
Liens comme moteurs de projets agroforestiers, l’effet du cadre contractuel (BRE, état des 
lieux) sur les plantations, l’influence des dynamiques locales, et l’impact des profils atypiques 
des fermier·es installé·es via TDL. Afin de préciser le périmètre de l’étude, le « projet 
agroforestier » est ici entendu comme l’intégration volontaire d’arbres hérités ou plantés 
dans un système de production agricole. Les boisements, plantations isolées ou parcelles 
forestières en sont exclus. 

De cette convergence entre besoins opérationnels et zones d’ombre de la littérature émerge 
la problématique suivante : 
À quelles conditions peuvent se réaliser des projets agroforestiers sur les fermes 
Terre de Liens en Languedoc-Roussillon ? 

Quatre hypothèses structurent l’analyse : 

Hp1 : Les instances de Terre de Liens, aux niveaux national et local, jouent un rôle 
moteur dans l’intégration des arbres. 

 Hp2 : Le cadre contractuel (BRE, état des lieux) influence les pratiques et conditionne 
les projets arborés. 

 Hp 3 : La nature et l’ampleur des projets agroforestiers dépendent des contextes 
territoriaux (dynamiques locales, réseaux, acteurs). 

 Hp 4 : L’intégration des arbres résulte de l’articulation entre les caractéristiques 
personnelles des fermier·es et les dimensions structurelles de leur projet agricole. 

Ces hypothèses traduisent une tension entre des facteurs institutionnels, territoriaux et 
humains. L’étude cherche à comprendre comment ces dimensions se combinent pour 
favoriser ou freiner l’intégration de l’arbre dans les fermes TDL LR. 
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Annexe 10: Schéma méthodologique de l'étude sur laquelle s'appuie cet E.S 
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